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Expéditions sécurisées Agents habilités 

Il convient de veiller à ce que les expéditions qui ont été contrôlées via un équipement d’imagerie 

radioscopique, un détecteur de traces d’explosif (ETD) ou par fouille manuelle (p. ex. SPX/XRY), ne 

soient plus manipulées par personne. Après avoir subi une inspection/filtrage, une expédition ne doit 

plus être ouverte par un tiers ni recevoir un nouvel emballage ni être réemballée.  

 

Au cas où, pour les besoins du contrôle par imagerie radioscopique, les colis d’une expédition doivent 

être contrôlés séparément ou être ouverts, l’expéditeur ou le transitaire peut être appelé à accompa-

gner les processus. Cet expéditeur ou ce transitaire doit cependant faire l’objet d’une surveillance 

permanente. 

 

 

Légende : 

Information intéressant les agents habilités 

Information intéressant les chargeurs connus 

 

 

Contacts (agents habilités) 

Holger.caspari@bazl.admin.ch 

Jonathan.zimmerli@bazl.admin.ch 

 

Contact (chargeurs connus) 

Organe de contrôle indépendant 
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